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Clinicat en Ostéopathie

diélivrd &

Antoine CHOLLET

Cette Attestation valide 5 années de Formation Initiale en Ostéopathie,
comprenant 4520 heures de formation aux concepts et aux technigques
ostéopathiques dans le domaine musculo-squelettique, viscéral et
eranien.

Monsieur Antoine CHOLLET a été admis aux épreuves de compétences
eliniques théorique et pratique .

Fait pour valoir ce que de droit.

Fait a Saint-Ouen
Le 27 septembre 2008

Martine LEBLANC Jacques WEISCHENCK
Directrice COS Atlantique Directeur Général du C.0.5.
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